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- Le Parlement a augmenté successivement le budget pour la mise en 
œuvre de la loi sur la formation continue depuis son introduction.

- Pour la période 25–28, le Conseil fédéral qualifie la formation
continue de "priorité stratégique". Le Parlement adopte le plus gros 
budget de l'histoire pour la formation continue.

Situation de départ en matière de politique
de formation continue



Situation financière de départ

- La Confédération s'attend à des "déficits structurels" de l'ordre de 3 
milliards de francs par an à partir de 2027. Le frein à l'endettement ne 
peut plus être respecté.

- Croissance supplémentaire des dépenses attendue, principalement en 
raison de la prévoyance vieillesse et du financement de l'armée. 
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Programme d'économies de la Confédération
- la suppression des fonds fédéraux pour la promotion des compétences de base

des adultes
- la suppression du soutien aux prestations des organisations de la formation

continue (dont fait partie la FSEA)
- la réduction à 50% maximum des subventions fédérales pour les projets de 

formation continue à des fins professionnelles
- la suppression des subventions pour la formation continue dans le domaine de 

l'éducation et de l'environnement
- la réduction de 10 % des fonds destinés à la mobilité internationale et aux

projets de coopération dans le domaine de la formation continue
- Adaptation de la loi sur les subventions

Ne sont pas concernés : Encouragement à l'intégration, y compris cours de 
langue, formation continue dans le cadre des mesures relatives au marché du 
travail, formation professionnelle supérieure.



Feuille de route politique
1 Délai de consultation début mai 2025

2 Paquet d'économies définitif Conseil fédéral septembre 2025
3 Débat parlementaire Décembre 2025 à avril 2026

4 Référendum (évtl.) été / automne 2026

5 Entrée en vigueur au plus tôt en janvier 2027



Prestations des organisations de la formation
continue
1. Quelles sont les organisations concernées ?

2. Quelles prestations fournissent-elles ?
3. Quelles sont les conséquences de la suppression des prestations?



Quelles sont les organisations concernées ?



Quelles sont les prestations fournies?
Sensibilisation & soutien aux groupes cibles défavorisés
➡ Objectif : inclure les personnes n'ayant pas accès à la formation continue (par 
exemple les personnes handicapées, les groupes défavorisés).
✔ Campagnes de sensibilisation ciblées
✔ Mesures concrètes pour éliminer les obstacles à l'accès

Coordination & soutien des prestataires
➡ Objectif : accompagner et renforcer les acteurs de la formation
✔ Plateformes de ressources & hotline
✔ Réseaux d'échanges & de bonnes pratiques
Qualité et innovation
➡ Objectif : une formation continue du plus haut niveau
✔ Études & analyses des besoins régulières
✔ Développement de projets innovants pour l'avenir



Exemples
🔥 Hotline Simplement mieux

🌟 Ambassadeur de la formation continue

🎟 Bon de formation

💼 Etudes et monitoring

♿ Formation continue pour les personnes handicapées
👧 Soutien et formation pour les prestataires & les parents

🛠 Outils pour les formateurs : qualité & innovation



Conséquences
- Perte d'accessibilité et d'inclusivité

- Baisse de la qualité des formations continues
- Obstacles financiers pour les participants

- Isolement des acteurs

- Effets directs sur l'employabilité



Alliance contre les mesures d'économie
dans la formation continue



Soutenez l’alliance contre 
les plans d’austérité du 
Conseil fédéral dans le 
domaine de la formation
continue
Toutes les institutions qui s’opposent aux
plans d’austérité du Conseil fédéral dans le 
domaine de la formation continue et qui
souhaitent, avec l’alliance, envoyer un
signal en faveur de la formation continue
peuvent signer.



Fédération suisse pour la formation continue FSEA
235, Hardstrasse
8005 Zurich

044 319 71 71
www.alice.ch


